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De: thierry martin  
Envoyé: lundi 4 avril 2022 14:27 
À: Révision PLU 
Objet: Révision PLU emplacement réservé 43 
 
 
Le PLU prévoit un emplacement réservé 43 ( aménagement création d'une 
voie secondaire ) sur les parcelles AE 88 et AH570. 
 
Le tracé sur le plan de cet emplacement est exclusivement sur la parcelle 
AE88. Un fossé pluvial sépare ces deux parcelles. Il n'a pas vocation à être 
supprimé. La mention de la parcelle AH570 sur le document des 
emplacements réservés n'a pas lieu d'être. 
 
Merci de faire cette correction. 
 

Thierry Martin 
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De : Francois VIEILLECROZE <info@vieillecroze.com>  
Envoyé : vendredi 8 juillet 2022 16:33 
À : SECRETARIAT MAIRE <secretariat.maire@mairie-ramatuelle.fr> 
Objet : RE 2020  
  
Destinataire : MONSIEUR LE MAIRE                                                                Mairie de Ramatuelle                 
Adresse Email : secretariat.maire@mairie-ramatuelle.fr  
Affaire / Dossier : RE 2020  
N° de Référence : 22/3266/FV/er 
Date : le vendredi 8 juillet 2022 
  
A l‘attention de Madame Christine Capham, responsable service Urbanisme 
  
Cher Monsieur Le Maire, 
  
Le bureau d’études thermiques avec lequel nous avons l’habitude de travailler est venu nous 
informer des nouvelles dispositions de la règlementation environnementale 2020 que tous nos futurs 
projets devront respecter. Nous avons déjà pu identifier certains éléments qui pourraient avoir une 
incidence sur les futures règlementations des PLU et règlements divers. Pour exemple :  
-             Augmentation très sensible de l’épaisseur des isolants en mur qui aura inévitablement une 
incidence sur le calcul de l’emprise, de la surface de plancher et de la cubature des bâtiments 
-             Augmentation très sensible de l’épaisseur d’isolation en toiture qui pourra avoir une 
incidence sur la hauteur des bâtiments 
-             Nécessité absolue de prévoir des capteurs solaires sans lesquels aucun projet n’est viable. Ce 
point me parait le plus dommageable pour l’aspect esthétique des bâtiments. 
  
Nous avons identifié sur ce sujet, différentes hypothèses de travail :  
-             Réalisation de toits plats partiels afin de pouvoir mettre des capteurs à plat, les dissimulant 
ainsi à la vue 
-             Possibilité de les implanter ailleurs que sur les toits du bâtiment, comme abri voitures, 
ramade détachée de la construction principale, éventuellement même dans le jardin sur une 
structure permettant de ne pas imperméabiliser/artificialiser le sol 
  
L’objet de ce courrier est uniquement d’attirer votre attention sur les difficultés que nous allons 
rencontrer dès le 1er septembre car la rédaction des PLU ne prévoyant aucune de ces dispositions, je 
crains que les choses deviennent complexes. 
  
Dès maintenant, je demande à mes conseils (Advant Altana) de vérifier s’il existe des dispositions 
législatives permettant de déroger, soit aux règles du PLU, soit à la réglementation environnementale 
2020 en attendant que le PLU soit mis en conformité avec cette règlementation. Je ne manquerai pas 
de vous faire part de leur avis. 
  
Bien évidemment, si vous le jugiez utile et opportun, je me tiens à votre disposition pour participer à 
toute réunion de travail si vous y aviez convenance. Bien entendu, ces points de réflexion ne 
pourront être envisagés qu’avec la participation de Madame l’Architecte des Bâtiments de France. 
  
Je vous souhaite bonne réception de la présente et vous prie d’agréer, Cher Monsieur Le Maire, 
l’expression de mes sentiments déférents et dévoués. 
  
 François Vieillecroze 
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SECRETARIAT COMMUNICATION

Objet: TR: Suppression réservation d'emplacements
Pièces jointes: Révision PLU KON TIKI 2022.pdf; Révision PLU ICC TOISON D'OR 2022.pdf

De : Léa Tracol <lea.tracol@riviera-villages.com> 
Envoyé : jeudi 1 septembre 2022 10:23:28 (UTC+01:00) Brussels, Copenhagen, Madrid, Paris 
À : REVISION PLU <revisionplu@mairie-ramatuelle.fr> 
Sujet : Suppression réservation d'emplacements 

Bonjour,   
 
Dans le cadre de la concertation publique-révision du PLU, veuillez trouver ci-joint deux courriers 
indiquant les numéros d'emplacements pour lesquels nous aimerions annuler leur réservation. 
Ces réservations sont faites au nom de deux de nos établissements : la SAS ICC TOISON D'OR ainsi que la 
SAS KON TIKI. 
 
Vous en souhaitant bonne réception et restant à votre disposition pour tout complément d'information,  
 
Bien cordialement,  
 
 
--  
Léa Tracol  
Juriste RIVIERA-VILLAGES 
04.94.79.40.10 

lisa.patrone
Texte surligné 

lisa.patrone
Texte surligné 



 



 



De:FlorianYAMIN
Envoyé : mercredi 14 septembre 2022 11:14:46 (UTC+01:00) Brussels, Copenhagen, Madrid, Paris
À : REVISION PLU <revision lu mairie-ramatuelle.fr>

Sujet : Demande de modification de zonage dans le cadre de la révision du PLU (parcelle 0370)

Monsieur Le Maire,

Mmes et MM les membres de la commission de révision du PLU,

J'ai pris connaissance de la concertation publique concernant la révision du PLU de la commune de
Ramatuelle.

Je suis propriétaire de la petite parcelle 0370 de 0000. 54. 40 classée en zone Agricole. J'ai le projet de
pouvoir installer ma résidence principale à Ramatuelle et donc de construire une maison avec des
volumes simples intégrée à l'environnement.

<

^

î 70

Nh

Ion : 6.6Î26S4
lat: 43. 20-1863

Comme vous pouvez le voir ci-dessous la zone est entourée d'habitations existantes et peut
s'appuyer sur l'ensembte de l'infrastructure et des accès existants :



Demande de

construction

d'une habitation avec
des volumes simples
intégrée à
l'enuironnement

Je sollicite dans la cadre de la révision du PLU une nouvelle classification de la parcelle.

Je vous souhaite bonne réception de la présente et vous prie d'agréer ('expression de mes
sentiments distingués.

Florian YAMIN



Monsieur François Cottin

& Madame Geneviève Cottin

83350 Ramatuelte

Référence cadastrale : AH 421 Mairie de Ramatuelle

60 Boulevard du

83350 Ramatuelle

8 mai 1945

Objet : Concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous
adresse mes observations, en tant que résident de la commune de Ramatuelle.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant la procédure de révision du Plan
Local d'Urbanisme, et en particulier l'objectif d'approfondir la transition environnementale et
écologique et l'objectif visant à renforcer la « performance sociale », l'objet de mes observations
porte sur l'importano de préserver le site protégé de Ramatuelle, et de supprimer, par la même, la
pollution sonore que subit la commune depuis plusieurs années en raison du trafic d'hélicoptères, de
même que tout projet de construction d'hélistation sur la commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire de la Charte du
Parc National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour le territoire du Massif des

Maures, premier contrat signé dans le département du Var, qui a vocation à contribuer à la
traduction, au niveau des territoires, de l'ambition écologique que la France s'est fixée aux niveaux
national, européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne, qualifiée par le Conseil
d'Etat d'« espace naturel remarquable » au sens de la toi « Littoral » fait l'objet d'un schéma
d'aménagement de l'ensembte de la plage et de l'arrière-plage. Et c'est dans ce cadre protégé,
respectueux de l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les résidents de la commune
de Ramatuelle décident de s'y installer et de maintenir leur résidence sur ta durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition écologique, et de la préservation d'un site
naturel fragile, le trafic d'hélicoptères n'a eu de cesse d'augmenter substantiellement ces dix
dernières années. Tel que constaté par le système de multi-latération Jetvision, et confirmés par
constats d'huissiers, un trafic de près de 3500 mouvements d'hélicoptères a été répertorié sur les
communes de Ramatuelle, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine d'hélisurfaces
commerciales et privatives. Un rapport d'acousticien a pu également confirmer dès l'été 2021 que les
nuisances sonores résultant du trafic d'hélicoptères pouvant atteindre un nombre de survols de
résidences sur la commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la réglementation en vigueur et





Monsieur et Madame Péter Conze

83350 Ramatuelle

Référence cadastrale : AH 210 Mairie de Ramatuelle

60 Boulevard du 8 mai 1945

83350 Ramatuelle

Objet : Concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous
adresse mes observations, en tant que résident de la commune de Ramatuelle.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant la procédure de révision du Plan
Local d'Urbanisme, et en particulier l'objectif d'approfondir la transition environnementale et
écologique et l'objectif visant à renforcer la « performance sociale », l'objet de mes observations
porte sur l'importance de préserver le site protégé de Ramatuelle, et de supprimer, par la même, la
pollution sonore que subit la commune depuis plusieurs années en raison du trafic d'hélicoptères, de
même que tout projet de construction d'hélistation sur la commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire de la Charte du
Parc National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour le territoire du Massif des

Maures, premier contrat signé dans le département du Var, qui a vocation à contribuer à la
traduction, au niveau des territoires, de l'ambition écologique que la France s'est fixée aux niveaux
national, européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne, qualifiée par le Conseil
d'Etat d'« espace naturel remarquable » au sens de la loi « Littoral » fait l'objet d'un schéma
d'aménagement de l'ensemble de la plage et de l'arrière-plage. Et c'est dans ce cadre protégé,
respectueux de l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les résidents de la commune
de Ramatuelle décident de s'y installer et de maintenir leur résidence sur la durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition écologique, et de la préservation d'un site
naturel fragile, le trafic d'hélicoptères n'a eu de cesse d'augmenter substantiellement ces dix
dernières années. Tel que constaté par le système de multi-latération Jetvision, et confirmés par
constats d'huissiers, un trafic de près de 3500 mouvements d'hélicoptères a été répertorié sur les
communes de Ramatuelle, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine d'hélisurfaces
commerciales et privatives. Un rapport d'acousticien a pu également confirmer dès l'été 2021 que les
nuisances sonores résultant du trafic d'hélicoptères pouvant atteindre un nombre de survols de
résidences sur la commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la réglementation en vigueur et
démontrait ainsi une atteinte manifeste à la vie privée et à la santé humaine. Cette multiplication des
mouvements héliportés, présente également des risques pour la sécurité des personnes (tels que les





Monsieur Renaud Solanet

83350 Ramatuelle

Référence cadastrale : AH 232 Mairie de Ramatuelle

60 Boulevard du 8 mai 1945

83350 Ramatuelle

Objet : Concertation publique relative à !a révision du Plan Local d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la conceUation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous
adresse mes observations, en tant que résident de la commune de Ramatuelie.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant la procédure de révision du Plan

Local d'Urbanisme, et en particulier l'objectif d'approfondir la transition environnementale et
écologique et l'objectif visant à renforcer ta « performance sociale », l'objet de mes observations
porte sur l'importance de préserver ie site protégé de Ramatuelle, et de supprimer, par la même, la
pollution sonore que subit la commune depuis plusieurs années en raison du trafic d'hélicoptères, de
même que tout projet de construction d'hélistation sur la commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire de la Charte du
Parc National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour le territoire du Massif des

Maures, premier contrat signé dans le département du Var, qui a vocation à contribuer à la
traduction, au niveau des territoires, de l'ambition écologique que la France s'est fixée aux niveaux
national, européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne, qualifiée par le Conseil
d'Etat d'« espace naturel remarquable » au sens de la loi « Littoral » fait t'objet d'un schéma
d'aménagement de ['ensemble de la plage et de l'arrière-plage. Et c'est dans ce cadre protégé,
respectueux de l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les résidents de la commune
de Ramatuelle décident de s'y installer et de maintenir leur résidence sur la durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition écologique, et de ta préservation d'un site

naturel fragile, le trafic d'hélicoptères n'a eu de cesse d'augmenter substantiellement ces dix
dernières années. Tel que constaté par te système de mutti-latération Jetvision, et confirmés par
constats d'huissiers, un trafic de près de 3500 mouvements d'hélicoptères a été répertorié sur les
communes de Ramatuelle, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine d'hélisurfaces
commerciales et privatives. Un rapport d'acousticien a pu également confirmer dès l'été 2021 que les
nuisances sonores résultant du trafic d'hélicoptères pouvant atteindre un nombre de survols de
résidences sur la commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la réglementation en vigueur et
démontrait ainsi une atteinte manifeste à la vie privée et à la santé humaine. Cette multiplication des
mouvements héliportés, présente également des risques pour la sécurité des personnes (tels que les





Monsieur Dirk WIECHMANN

83350 RAMATUELLE

Référence cadastrale :  69 et 260 Mairie de RamatueFle

60 Boulevard du 8 mai 19A5
83350 Ramatuetle

Qbieî : Concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertation publique relative à la révîsîon du Plan Local d'Urbanismeje vous
adresse mes observations, en tant que résident de la commune de Ramatuelfe.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant la procédure de révision du Plan Local
d'Urban^sme, et en particulier l'objectifd'approfondir la transîtion environnementale et écologique'et
^objectif visant à renforcer la « performance sociale », l'objet de mes observations'porte'sur
l'importance de préserver le site protégé de Ramatuelle, et de supprimer, par la même, -la"poilution

sonore que subit la commune depuis plusieurs années en raison du trafic d'hélicoptères, de même que
tout projet de construction d'hélistation sur ta commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire de la Charte du Parc
National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour le territoire du Massif des Maures'
premier contrat signé dans le département du Var, qui a vocation à contribuer à la traduction. au
niveau des territoires, de l'ambitîon écologique que la France s'est fixée aux niveaux nationaux,
européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne, qualifiée par le Conseil d'Etat-d'«
espace naturel remarquable » au sens de la loi « Littoral » fait l'obj-et d'un schéma d'aménagement de
l'ensemble de la plage et de l'amere-plage. Et c'est dans ce cadre protégé, respeïueux" de
l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les résidents de la'communedeR'amatuellle
décident de s'y installer et de maintenir leur résidence sur fa durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition écologique, et de la préservation d'un site
naturel fragile, le trafic d'hélicoptères n'a eu de cesse d'augmenter substantiellement ces dix dernières
années. Tel que constaté par te système de multi-latération Jetvîsion, et confirmés par constats
d'huissiers. un trafic de près de 3500 mouvements d'hélicoptères a été répenorfé sur les communes
de Ramatuefle, Saint-Tropez et Gassîn, réparti sur une centaine d'hélisurfaces commerciales et
privatives. Un rapport d'acousticien a pu également confirmer dès l'été 2021 que les nuisances sonores
résultant du trafic d'hélicoptères pouvant atteindre un nombre de survols de résidences sur la
commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la réglementation en vigueur et démontrait ainsi
une atteinte manifeste à la vie privée et à la santé humaine. Cette multiplication des mouvements
héfiportés, présente également des risques pour la sécurité des personnes (tels que les usagers des
plages). Sur un territoire majoritairement boîsé, cette activité commerciale qui nécessite





Monsieur Claude Sotanet

2022-7327
13/12/2022

83350 lîamatueNe

Référence cadastra !e : AH 242 Miairfe d« Ramat»ielte
»'.... ; -:-u-3

60- Boulevard . NU'.'..^ mai-
83Î50 RamatuetN ' '.. - ~.. '-;' . -r'

S/C.... - " î'/j.

Qfoîet : Concertatiort pyblique relattve à la réwsion du Plan Local d'Urfaanîsme

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertatiori publique retatwe à la révisicin du Plan local tfUrbaiîisme, je vous
adresse mes observations, en tant que résident de la commurîe de Ramatuelie.

Au regard des objectifs définis par le cortseil munidpal encadrant la procédure de révision du Pian
Lûcal d''Urbanisme. et en particyîlîer l'objectif d'approfondir Is transition envîronnementâle et
écologique et l'objectif visant à renforcer la « performance soa'aie », i'objet de mes observations
porte sur f'importance de préserver te site protégé de Ramaîueaie, et de supprimer, par ia même, la
pollution sonore que subit ia commune dêepyis plusieurs années en raison du trafic d'béilcoptères, de
îïiême que tout projet de construction d'héiistatioîi sur ia Eommune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de RamatueiEe est s^raataire de la Charte du
Parc National de Porî-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour ie territoire du Massif des
Maures, premier contrat sigrtê dans te département du Var, qui a vocatJon à contribuer à la
traduction, au niveay des territoires, de l'ambition écoîc^ique que la France s'est fixée aux niveaw
national, européen et internationat. Pour sa part, ia plage de Pampebnne, qualifiée par ie Conseii
d'Etat d'« espace nature! remfirquabSe » au sens de la toi « Littoral » fait l'ûbjet d'un schëma
d'amétïagement de i'eosemble de ta plage et de i'arrière'plage. Et c'est dans ce cadre prot^é,
respectueux de t'erivironnement, du calme et de te qustité de vîe, que tes résidents de la commune
de Ramatuelle décident de s'y tnstsUer et de maintenir leur résidence sur la durée.

Ainsi, en méconnaîssance de cet objectif de transition écoit^iquÊ, et de la preservatiQn d'un site
naturel fragiie, le trafic d'héliooptères n'a eu de cesse d'augmenter substantieilement ces dix
dernières années. Tel que constaté par te système de multi-tetératîion Jefe/ision, et confimîés par
constats d'huissiere, un trafic de près de 3500 mouvements d'hé!icaptères 8 été répertorié sur les
communes de Ramatuelle, Saint-Tropez et Gassin, répart} sur une centaine d'héiisurfaces
commerciales et privatives- Un rapport d'acousticien a pu égaiement confirmer dès ('été 2021 que ies
nuisances sonores résuitant du trafic d'hélicoptères pourant aftsindre un nombre de survols de
résidences sur la commune à plus de cent, étaient avérée ay »ns de la régfementation en vigueur et
démontrait ainsi une atteinte manifeste à te vie firïvée et à (a santé humaine. Cette muWpIication des

mouvements héliportés, présente également des ri^ues pour ÎB sécurité dles personnes (tels que les





Buchetde îileuilîy Jacques 2022-7328
13/12/2022

.îl

83350 Rsmatueîie

Référence cadastrale :  ï 273 lyiairîe de Rams4rêt "' "'" -}'":-

68. boulevard du(.8-Mft. îi-34%.

833SQR3matue{ié_-
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âfetel ; Conortatton puMîqye relstive. à la révision du Pian Local d^Urbanisme

Nadame, Monsieur,

Daiïs le cadre de ia comertation pobiîque relat'we e la révisksîî! du Plan Locat d'Urbaflisnte^ je wus
adresse mes observBtions, en tant que résident de la comRiune de Ramatuelle.

Au regard des ob^difs définis par te conseil mynicipai eïiicadrant la pwcédur& de révi&ion du Pian Locsi
d'Urbanlsme, et. en particufier l'objectif d'approfondir ia transition envlranrîefneïîtale et écologique et
.{'objectif visant à renforcer ia « perfonr.ance sodale », i'objeî. de mes observations porte sur
i'importance de préserver te site protégé de Ramatuelle, et de supprtmer, par ta même, ta pollution
sonore que subit ia commune depuis plusfeurs années en raison du trafic d'héHcoptères, de même que
tout projet de construction d'héiistatton sur îa com.mune.

Pour rappe!, il convtent de. rappeier que la commurte dn RamatueJSe est signatâjra de la Charte du Parc
National de Port-Cros et du Contrat de Transîîion EcoiogSqye pour le territoire diu Massif des Maures,

premier contrat signé dans te départemeRt ctu Var, qui a vocation a cootrifauer à ia traductîen, ws
niveau des territoires, de V'amWtwïn écotogi<îue que Es Frano s'est fixée aux niveaux national.

européen et înternationai. Pour sa part, la piage de Pampeionne, quali.fiée par Se C^nseiS d'Etat d'«
espace natwei rçmarQViabte. » au sens de ia îoî « Lîttorai » fait i'ofajet d'un schéma d'araénagemeot de
ï'ensembte de fa pîsge et cte i'srrière-ptage. Et c'est . dans ce cadre protégé, respectueux de
t'etwtronnement, du calme et de la qoalîté de vie, que tes résidents cte fa commune de Ramatuelle
décident de s'y îrîsîalîer et de maintenir leur résidence sur ia durée.

Ainsi en méccnnaissafice de cet objectif de transition écoîogique, et ds fa préservation d'un site
naturet fragite, !e trafic d'hélicoplères n'a eu de cesse tfaygîTsenter substarrtteltement ces dix dernières
srïnées. Tei que corîstaîé par te sysîême de mylti'-latératioo je.twsion, et confirntés par constats
dl'huîssters, un trafic de près de 3500 nwuvements d'héiicoptères a été répertorié sur les comtsun^
de Ramatuelîe, Sairtt-Trapez et Gassin, réparti sur une centeine d'héjisurfaces commerdales et
privatives. Un rapport d'acousticien a pu également confirmer dès i'été 2021 que ies nuisances sonores
résultant du trafic d'héStCoptères pouvant atteindre un »x>mbre de sufvois de résidences sur la
oommune à plus de cent, éîaieîtt avérée au sens. de la régiemenîaîion en wgueur et démontrait ainsi
une atteîrïte manifeste à îa vie privée et à (a santé humaine. Cette muitîpitcatton des tnoyvements









Mr AVEGl IA Romain

83350 Ramatuelle

Mr Roland Bruno, Maire de Ramatuelle
60 Boulevard du 8 mai 1945
83350 Ramatuelle

Ramatuelle, le 07/12/2022

Monsieur le Maire,

Faisant en suite à mon entretien avec vos services, je me permets de vous écrire ici en représentant
de la SOI JOGI, propriétaire des parcelles AC 129 et AC 338, d'exploitant de rétablissement « Les Moulins
de Ramatuelle » et fils de Mme GIBERT Joëlle, propriétaire de la parcelle AC 129.

Il existe actuellement une zone Nh à cheval sur ces parcelles, malheureusement le PLU actuel ne
permet le développement souhaité et la réalisation du projet final qui comprendrait un hôtel d'une dizaine
de chambres, un restaurant, un potager et une parcelle de vignes.

C'est pourquoi je vous prie de bien vouloir considérer les changements suivants lors de la
prochaine révision du PLU :

- Un changement de zone de Nh à Nhs, qui nous permettait d'envisager un agrandissement des
locaux à usage hôtelier, nécessaire à la rentabilité du projet.

- Un agrandissement de cette même zone suivant le schéma ci dessous, en rosé, pour pouvoir
agrandir le parking et ainsi éviter que la clientèle ne se gare sur la voie publique, comme cela peut arriver
ponctuellement.

Ces modifications permettraient de perpétuer notre implantation au sein du tissu économique local.

Tout en restant à votre disposition je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'assurance de mes plus
respectueuses salutations.

Romain BELLAVEGLIA
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Monsieur et Madame Pierre et Ariette Lugoî

83350 Ramatuelle

Référence cadastrale : AH 216 Mairie de Ramatuefle

60 Boulevard du

83350 Ramatuetie
8 mai I94S

ÛÈieî: Concertation publique relative à ia révision du Plan Local d'Urbanîstne

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertaO-on publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous
adresse mes observations, en tant que résîdent de la commune de Ramatudle.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant ia procédure de révisfon du Plan
Local d'Urbanisme, et en particulier l'objfictiT d'approfondîr la transition envîwnneffientale et
écologique et i'obJectSf visant à renforcer la « performance sociale», l'objet de mes observattens
porte sur Kimportano de préserver te site protégé de Ramatuelie, et de supprimer, par ia même^ia
pollution sonore que subit te ommune depuis plusieurs années en raison du trafic d'héficopteres^'de
même que tout projet de construction d'héiistation sur ia commune.

Pour rappel il convient de rappeier que la commune de Ramatuejie est signataire de la Charte du
Pare National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour le'territoîre du'Massif'des
Maures, premier contrat signé dans le département du Vàr, qui a vocation à contrîbuw'a'S
traduction, au mveau des terrîtoires, de fambition éçoiogjque que ta France s-est^îxée ayxnivêaux
r^ona!:europée"et internationaî-PGUr sa Part, la plage de Pampetonne, quaimée flar'te Conseîi
mat à'« espace naturel femarquable » au sens de la loi «e Uttora! » fait l'objetïun'schéma

craménagen1ent, de l'ensembie de la plage et âe l'awèFe-plage. Et c'est dans~o~cadre"protegî
respectueux de^fenvironnement, du caïme et de ia qualîté de vie, que les résidents de ta commua

- Ramatuelle dérident de s'y installer et de maîntererieur résidence sur la durée.

Ainsi, enn-iéconnaissanee de cet objectif de transition éeotogique, et de la préservgtion: d'un site
Raturei fragile, le trafic d'hélicoptères n-a eu de cesse d'aygmenter subrtaotieilenrent'os ^x

^années. Tel que constaté par le système de multi-latération jetvîsion, et confirmés
cor?atsd'hutssters'un trafic de près de 35QO mo"vements d'hélieoptères a été répertorié ïurîs
communes^ de Ramatuelle, Sain opez et Gassin, réparti sur une ontame d'hélîsurfaces
GomiTiei-eîales et privatives. Un rapport d'acoustîcien a pu é^Iement confirmer dès rété2(Elaue^
ruin ées sonores résultant du trafic d-hélicoptèrcs pouvant atteindre un nombre de survols de

«^dencessur ta commune à plus de cent, Baient avérée au sens de la rêgiemetitationen'vigu^r'S
démûntraîtainsi une atteinte manifeste à la vie privée età la santé humaTi^'CetfeffmltiplîeSn'd^
mouvements helîportés, présente égatement des risques pour la sécurité des personnes'<te!sque;es
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Mairie de Ramatuelle
Monsieur le maire
60 boulevard du 8 mai 1945
83350 Ramatuelle

Le 18/12/2022

Nos références: me JDAL JEAN Julia la ferme)

Vos références: Concertation publique, révision du PLU Ramatuelle
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ftîonsieur le Maire
Je sollicite dans le cadre de la révision du PLU une nouvelle classification de notre parcelle (ac 382) pour
pérenniser notre activité qui à vu le jour en 1986 avec mon père Claude JEAN^
Je vous remercie de porter votre attention à cette demande.
Veuillez monsieur agréer à mes sentiments distinguée

-J



BiverSandra

83350 Ramatuelie

Référence cadastrale: XX XXX jVlaîrie de Ramatuelte

60 BouJevard du 8 mai 1945

83350 Rsmatuelte

Objet : a»nortâtion pubtique relative à la révisîon du Pian l.ocai d'Urbanisme

Madame^ Monsieur,

Dans le cadre de la concertation pufaiîque relative à fa révision du Plan ùacat d'Urbanisme, je vous
adresse mes observations, en tant que résident de la commune de Ramaîueite.

Au re^rd desobjectifs définis par !e conseil raunicipai encadrant la procédure de révision du PÏan local
d'Urbanisme, et en particulier fofajectif d'approfondir la transition envîronnementale et écotogîtîue et
l'objectif visant à renforcer îa a performance sociale », l'ofajet de mes observatioiîs porte sur
fimportano de préserver le site protégé de Ramatuelle, et de supprimer, par la même, la pollution
sonore que subit la commune depuis pîusieurs années en raison du traflc cl'hélicoptères, de même Que
tout projet de construction d'héiistation sur la commune.

Pour rappel, M convient de rappeler que !a commune de Ramatueîle est signataire de ia Charte du Parc
National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour le territoire du Massif des Maures,
premier contrat signé dans le département du Var, qui a vocation à contribuer à la traduction, au
niveau des territoires, de l'ambition écologlc|ue que la France s'est fixée aux niveaux îiationaî,
européen et înternatfonal. Pour sa part, la plage de Pampetonne, quaimée par te Conseit d'Etat d'«
espace ïîotwel remarquûWe » au sens de la loi « Littoral » fait i'objet d'un schéma d'aménagement de
l'ensembie de fa plage et de Farrière-plage. Et c'est dans ce cadre protégé, respectueux de
renvironnement, du calme et de la qualité de \rie, que ies résidents de la commune de Ramatuelle
décident de s'y instalîer et de maintenir leur résidence sur la durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transîîion écotegîque, et de ta préservation d'un site
naturel fragile, te trafic d'hélicoptères n'a eu de cesse d'augmentér sutetantîeliement ces dix dernières
années. Tel que constaté par le système de inuiîNatération Jetvisîon, et confiroiés par constats
d'huissiers, un trafic de près de 3500 mouvements d'hélîcoptères a été répertorié sur les communes
de Ramatueiîe, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine d'hélisurfaos commerdaies et
prlwtives. Un rapport d'acousticien a pu également confirmer dès fêté 2021 que les nuisanos sonores
résultant du trafic d'héticoptères pouvant atteindre un nombre de survols de résidences sur la
commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la réglementation en vigueur et démontraiî ainsi
une atteinte manifeste à !a vie privée et à la santé humaine. Cette multîpltcation des mouvements
héliportés, présente également des risques pour ta sécurité des personnes (teis que tes usagers des



plages). Sur un territoire msj'oriîairement boisé, cette artîvité commerdaie qyî nécessité
racheminement de !a clientèle, durant les périodes de fortes chaleurs et de sécheresse, à proximité
immédiate des massifs forestSers est égaiement facteurs de risques d'încendie.

£n, _onsé<luê1!^ ,te transPort ^ar hélicoptère au-dessus de notre territoire ne peyt être
qu'occâsionnel. Se développement commercial de ce mode de transport venant en contradictîon avec
tes objectifs de présewation envîronnementale cte la commune et plus largement du Goîfe'de'Saint'-
Tropez. Ainsi, en tant que résident de la commune de Ramatuette, l'împlantation d'une hélistatian sur
le territoire de la commune de Ramatuelte. n'est pas tolérabie. C'est d'ailleun dans îe cadre de ce choix
desociété que la ville de Saînt-Tropez s'înscrît, telqye cela ressort de son « iivre Maiicde tetrânsitton »
i3ub"le n^ovembre 2022et détaffla"t ies mesyre$ «wisagées fece à raugmentatîon'desprixde

e. Figure ainsi parmi les mesures indiquées dans ce ilvre blanc rabandon définitif de futiiisatton
de rhélistation du Piton à des fins commerdales.

Cette position est également dans Sa droite ligne de ('autorité environnementste qui avaît été saisie
d'un projet tfimplantatton d'héiistation (notamment sur le site <c Haut Rouiîlère ») et qui, par un avis
de 2020, avait confirmé offideliement ie caractère excessif et nuisibje du trafic pour la popylatîon
locale des décollages et des survols dans son avis. C'esî la raison pour taquelte ce projet n'a pas connu
de suites fevorables.

En conciusioti, dans le cadre de la révisîon dy Plan Local d'Urbanîsme, je vous demande de bien voutoîr
abandonner toute idée d'iinptantation d'une hélistation sur ia commune de Ramatueîte et d'interdire
tes héiisurfaces à usage commercial. Piys largement, H est essentiel que la Communauté de Communes
puisse traiter de cette probiéinatique liée au transport par héîic^îtères er» cohérence avec les
impératifs territoriaux et les choix po!itjcsues de chacune des communes qui la ompose.

Je vous prie d'agréer. Madame, Monsieur, f'expressiQn de mes salutatîons distinguées.

^. f /
ieL2(tt2/2022
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SâîSÇRamstueîie

Réf$tè«t.ecada&trâte , XX XXX Mairte de Ramatvi&îte

éO Boutevsrd du g mai 1945

83350. Ssmaîuelie

Û&igî : Cancerîaaoîi p'yfoî-iqui5; refs.î(ve a !a rcvtStO» îiu Pian fcoca} d'Urbânîsn;e

NSaôame, Mynsteur.

.Sans ie cadre as îa cciiceitaîiiW tHAfHîyé- ffiîâïtv'e ri V cévtsion du Ptan tocai d'uAan;.snîs. je v«îus
adresse .'yse&obsen/aîiûns. en îa. rtt ïtue rô&deni Oe la cotrimune âe ftamstueiie.

Ati < ègaftl d<5 oîîjecîtfs Atifiis sar te rosRseïl o'iMflCi|i3Î eocaârsnt (s procedui-e de revt&cc» 4y fish i'x&i
d'Udianisme. êi en partîcuSiêr i"o&|ecî»f d'apprfîfonîltr ta trânsîtîyp enyironnt'menîciic t;l .ii.otogiqu" el
î'o^ecîsî- v'.sant 2 r&otercar ia « psffofmwce seuaie ̂ . l ob»eî (te mes. oî3S&fvaîiQ!i& ponf sur
l'impcrîance A préserver If ait?- ri »<?Teg)é dp Ran»aitria?te, -eî 4e s.iHipfiî'nei. |i»i» i.l rnp'i^e, ta jiolluî<î»»:i

SQHQÏS que sutîtî ta ceimmune depyîs piu.sie.yrs afloees en raison '50 trsfic fi'hedctïptewï., ^ê fneme que.
tout pesfët de constiucfaîm 'J'héîistayon sut îa commune

Peur iap^&i, <i cânvs'eRî ̂ ê ̂ apyder q:y& !a cumfliurte de RâHîâtyeWe êsî ygraîâi^ de îa Cha»t,e-4y î}a<'<
Nâîîûiial de Porî-CfQ& et du Centrât. {!« Traosit'Oft £cî)fogiq«f pau» IP refnta'fe da MâsS»' ̂ tiï fvleti?»,

premiw 'mv. 'at «gftfr ttans. le âfpAt<t?'n»?nt du V>îf, 4ti« a » tl âî(o>î A . OtUfibHeï i-ï î*i t^îitur. tton, ai»

oivc-âtt des tyfiwreï, rie ramb'îio'» eGOto.g'<î-se tiue Sa rfAi're s'ï'îit ti*e^ <-»ui< n<i>'edi. x rséUonsî

çtiropéerî el mïsînatw^ Pour se part, la piage ris Pantpelosuip, i{uâliiîé£ pa/ Ir Cofissîii d Etâ$ û '<
esfisee fîGîures fenîaf^aab'e > au sens. M ia Soi ' Utîaral .. Wt î îî&jSî t1' .. y* schent* îâ*9meF$agemeni îie'

l'sossmbls de la plsge et rie î'arnère-ialage  î c'est dap<- <.& >.adre pmtégt*. tespec.tMeyK dï*
l'&ftvff'onnenienî, du caim.e eî dé la ouaîae âe v)&. qye îfiî rêsidsnîs tte Sa r.ornmure cie: RamâîueNe

flscNeot d? .î'y mîîalier «î ae î^smienw leur résiaefif» a»' ta îiwàa

AtftSt, ffï) , nec,oitrtS!<»sâstce de (.?» obj^ïîif de t''ans'rtt0(< ecologiQua et de ia préser'ï'âttun d un site
notyrel fragtSe. ?e trafk d'n&licoptères ti'4 eu ds- cesse d'aygnîentec ï-vtoîsntieiiement e'es dix,dernières;
années. Tel QUE cowtaté par le sysïeme . de oïuîïMâîe«-âtio« Jeivtyo», eî coofinnes par CQiistdtt

d'îiuissierï. ufi trafv. 'ié près ûts 'S5W mouven'. énîs d'}iehcc}îte«'éï. a éie réptirtodt* sur Sïîî î:t}wrou"e&

de Rârrtaîyeîie Sa<irt-Trc&e2 et Csssir», repsrti $yr une ceolsîne d t*'KitSuyfoe«;s commûcc<alei. el

pt'Svsî'ws. 0»» rspporî d'açoustîcie»» a pi» égasemcitt (.yrrfirme» ri'eî < 'éîè £021 iiue <e<> «.«lissnces. sgîtfit'es.

ifesuttant du îrafy: d'heticopîeres pouvâm stîeinâre un ncTnbrB cie survois dfr. rêsadeRces sur ia-
commu.na & p5 i<s de cent etStesiî avé^ét au iem di* i» wgîemenîahan fart ^îgueur et démQ«îrra;î a»st<ii

une sîtonte fn5?»tfssîe a $» ve pn'/éê ei a la MiOte tiumainê C-eae muiîipiicsîiûî) âçs .no'yvesîî&nîî
HéNp.yfEes. pr'&sent» égateiTignî: des «-isqaiBs pou? ta sécurîte des .personnes iteîs St.je ies. usagers des
ptagssl Sur un ivimofs ffîajontaife.nRierî bos$e cetie actf^Kê CQfrtmeraale îîui n £e$&ite



i âcherîîtneoiéftî de JÀ'ciisoîète, tSuranl: ies péfêodes de foiftes ciiattfufs P} d" îécherc-s'se. a iîrostm'iîe

îtnmedîàîe {tes mg&^fe foîe'. Tie'rs .îst é&ffïewet^ f^asw^e risqusî d'incendte

£«t fiOt-sséquence. le transpori par <tel<t:optére sy. desâu'. «je iwîre teïnîosre fis (ieuf être
qr'ocLAîîophe», i<- déveioppemiim csMwwfa'at ae te mode » trs?ttporiwriartt cr cofttrâdtetlan svac
tes f»t),<ect»î5 de preisp^r»on ersvirartrîfrmpn^ip de Sa con rtiuiie gi pjy-^ tergemenî du Çolte de îïêtnî-:
TrnpP t Afn&i. eiî idrsî que résident de !«i commurw <te ftar.^attfelie, i'irr^îsnîAiti» d'wp htfl»sîatwft . >u:r

<e îemtwe de te cemmuoc de Râwdtije8Ê, <»' i{oas toîéia&ie. feM d'a. jîs'jf» îians î^cafjie <J& es choix
as société we Is wille fje S3{nt-Trn(»2s'iosi. )'>l, tgi qu.? ceîa .. essor'i ûç son « i.vfe hîane tî« !a tianstîion ..
piiWie es so¥®îTîbre 2022 el rfÊfaiitenî iss mesttres enycsagees f3ce à t'3yg»wnt3T.»on des'prix <je-
rêiwrgic. fîgtiw âtns? po-nv te.& niasurés .(icti(tyess da?îs » iWe bisw l'-ïfendor» ïtéfiniti? rîe î'yTdisattOr.
rfç î'héiisîatîon dy Pil&n s ït% (ms comrr, erc<a(^

C&U& positîo". Wt &<ateqi?nî dgns te droite «g^p îfe r<iHt.?rite prs-.'ironntfn^ti$»iff ^w âv3«t çre sat &se

y'uR projet d'impSrtRîatîQrt d'heîisîaiwn ^oîamîïient sur Is site « Haut P.oïiîite^ . »$ tîl qyi. pa; un wtt
de 2020, 3V3. î con'irme ûffiue!te a»( jp .car^cîère sxce-teif t2î nuisihit. dy traftc poyf là popylsiion
iorate des (îécsîtsges .cî de& sutvols dsîi'. soii. ayts. C-eçt y wî&of» p&us tôtiuelie ce proîeî n"3 oâs eoittXï
dçsMiïes, (ayora&îes.

E» caiu;!ysîon, dans fe C33rr<Se ja ré-x-tSïyn ây piâ?» Local d'yrbâiis&me, j  VQUS denîanfed-e oien uouîtïi»
abandoiwer ÎÛ.H" t.jée £J', rt, pîan?3îic. n <}'H(  beii$t3îion sur ia conimur. e ds RArraîyetiy et ri'tnîe'îiffff
ies iîéîisfirfaresa UAâjiff ccmmep. tsî ?!y,s (srgeosedî, <) ssî essêntiet 4»? ?d CQmn'H. fnauté d& Corp^ifîies
ptysse trsne'- * c&tte proiîiéroaliaue iîw su tr,a»"i$porr ft^» tiêëopteres en r&héresce AV@: tes-
i'i»péraî»fi> WÏÏGWW ei ics chotx poîiîfqi. îes d? cr^tun^ ds's commyfi&', Qui ig rompyse.

» vous pr?e îrsgrset, MâîJ^fi , Mt:<n£isyr. l'ex:îre»Sîon . Je mes saiuVtsO/i.. distiRguéss
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SECRETARIAT COMMUNICATION

Objet: TR: concertation PLU Ramatuelle

De : Jean-Paul REPELLJ
Envoyé : mardi 20 décembre 2
A : REVISION PLU <revisionDtui n-
Ce:
Sujet : concertation PLU Ramatuelle

Jean-Paul Repellin

7:0 +-01:00) Brussels, Copenhagen, Madrid, Paris
rie-r. , fr>

Mairie de
Ramatuelle

60 Boulevard du 8 mai 1945
83350 Ramatuelle

Objet : Concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Je vous envoie ce message en tant que résident de la commune de Ramatuelle et dans le
cadre de la concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme.

Mes premiers séjours dans le Lotissement de Pampelonne datent de 1957. Cela me
permet d'attirer votre attention sur des évolutions quej'ai observées dans cet endroit si
remarquable et dont certaines vont dans le sens contraire de vos préoccupations.

Les désagréments sonores s'amplifient dus à l'utilisation des déplacements en
hélicoptères de certains propriétaires et de leurs visiteurs. Ceux-ci se sont fortement
accrus ces dernières années et il semble que les limitations soient peu contrôlées. Cela
serait encore plus grave, voire intolérable, si la commune de Ramatuelle acceptait la
création d'un héliport sur son territoire. L'association Ciel Calme pour Ramatuelle traduit
bien ce souci de mieux contrôler ces nuisances.

L'évolution des modèles d'habitation se comprend maisj'observe de plus en plus que cela
conduit souvent à la démolition de résidences de cachet local par des chantiers
pharaoniques et dans certaines propriétés à la destruction totale du cadre original ou à
des excavations d'une ampleur excessive. Dois-je mentionner le bruit que ces excavations
entraînent, souvent dans le rocher, et le trafic des camions bennes et des pelleteuses qui
les accompagnent.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées

Jean-Paul

Repellin



Christine et André MOGLIE

83350 Ramatuele

Référence cadastrale : AH 163 Mairie de Ramatuelle

60 Boulevard du 8 mai 1945
83350 Ramatuelle

Objet : Concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertation publique relative à la révision du Plan Local
d'Urbanisme, je vous adresse mes observations, en tant que résident de la
commune de Ramatuelle.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant la procédure de
révision du Plan Local d'Urbanisme, et en particulier l'objectif d'approfondir la
transition environnementale et écologique et l'objectif visant à renforcer la
« performance sociale », l'objet de mes observations porte sur l'importance de
préserver le site protégé de Ramatuelle, et de supprimer, par la même, la
pollution sonore que subit la commune depuis plusieurs années en raison du
trafic d'hélicoptères, de même que tout projet de construction d'hélistation sur la
commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire
de la Charte du Parc National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique
pour le territoire du Massif des Maures, premier contrat signé dans le
département du Var, qui a vocation à contribuer à la traduction, au niveau des
territoires, de l'ambition écologique que la France s'est fixée aux niveaux
national, européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne,
qualifiée par le Conseil d'Etat d'« espace naturel remarquable » au sens de la loi
« Littoral » fait l'objet d'un schéma d'aménagement de l'ensemble de la plage et
de l'arrière-plage. Et c'est dans ce cadre protégé, respectueux de
l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les résidents de la
commune de Ramatuelle décident de s'y installer et de maintenir leur résidence
sur la durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition écologique, et de la
préservation d'un site naturel fragile, le trafic d'hélicoptères n'a eu de cesse
d'augmenter substantiellement ces dix dernières années. Tel que constaté par le
système de multi-latération Jetvision, et confirmés par constats d'huissiers, un
trafic de près de 3500 mouvements d'hélicoptères a été répertorié sur les
communes de Ramatuelle, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine



d'hélisurfaces commerciales et privatives. Un rapport d'acousticien a pu
également confirmer dès l'été 2021 que les nuisances sonores résultant du trafic
d'hélicoptères pouvant atteindre un nombre de survols de résidences sur la
commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la réglementation en vigueur
et démontrait ainsi une atteinte manifeste à la vie privée et à la santé humaine.
Cette multiplication des mouvements héliportés, présente également des risques
pour la sécurité des personnes (tels que les usagers des plages). Sur un territoire
majoritairement boisé, cette activité commerciale qui nécessite l'acheminement
de la clientèle, durant les périodes de fortes chaleurs et de sécheresse, à
proximité immédiate des massifs forestiers est également facteurs de risques
d'incendie.

En conséquence, le transport par hélicoptère au-dessus de notre territoire ne
peut être qu'occasionnel, le développement commercial de ce mode de transport
venant en contradiction avec les objectifs de préservation environnementale de
la commune et plus largement du Golfe de Saint-Tropez. Ainsi, en tant que
résident de la commune de Ramatuelle, l'implantation d'une hélistation sur le
territoire de la commune de Ramatuelle, n'est pas tolérable. C'est d'ailleurs dans
le cadre de ce choix de société que la ville de Saint-Tropez s'inscrit, tel que cela
ressort de son « livre blanc de la transition » publié en novembre 2022 et
détaillant les mesures envisagées face à l'augmentation des prix de l'énergie.
Figure ainsi parmi les mesures indiquées dans ce livre blanc l'abandon définitif
de l'utilisation de l'hélistation du Pilon à des fins commerciales.

Cette position est également dans la droite ligne de l'autorité environnementale
qui avait été saisie d'un projet d'implantation d'hélistation (notamment sur le site
« Haut Rouillère ») et qui, par un avis de 2020, avait confirmé officiellement le
caractère excessif et nuisible du trafic pour la population locale des décollages et
des survols dans son avis. C'est la raison pour laquelle ce projet n'a pas connu de
suites favorables.

En conclusion, dans le cadre de la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous
demande de bien vouloir abandonner toute idée d'implantation d'une hélistation
sur la commune de Ramatuelle et d'interdire les hélisurfaces à usage
commercial. Plus largement, il est essentiel que la Communauté de Communes
puisse traiter de cette problématique liée au transport par hélicoptères en
cohérence avec les impératifs territoriaux et les choix politiques de chacune des
communes qui la compose.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations
distinguées.

le XX/12/2022



MARTI Franck

83350 RAMATUELLE

Référence cadastrale : AH 187 Mairie de Ramatuelle

60 Boulevard du 8 mai 1945

83350 Ramatuelle

Objet : Concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous
adresse mes observations, en tant que résident de la commune de Ramatuelle.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant la procédure de révision du Plan Local
d'Urbanisme, et en particulier l'objectif d'approfondir la transition environnementale et écologique et
l'objectif visant à renforcer la « performance sociale », l'objet de mes observations porte sur
l'importance de préserver le site protégé de Ramatuelle, et de supprimer, par la même, la pollution
sonore que subit la commune depuis plusieurs années en raison du trafic d'hélicoptères, de même que
tout projet de construction d'hélistation sur la commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire de la Charte du Parc
National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour le territoire du Massif des Maures,

premier contrat signé dans le département du Var, qui a vocation à contribuer à la traduction, au
niveau des territoires, de l'ambition écologique que la France s'est fixée aux niveaux national,
européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne, qualifiée par le Conseil d'Etat d'«
espace naturel remarquable » au sens de la loi « Littoral » fait l'objet d'un schéma d'aménagement de
l'ensemble de la plage et de l'arrière-plage. Et c'est dans ce cadre protégé, respectueux de
l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les résidents de la commune de Ramatuelle
décident de s'y installer et de maintenir leur résidence sur la durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition écologique, et de la préservation d'un site
naturel fragile, le trafic d'hélicoptères n'a eu de cesse d'augmenter substantiellement ces dix dernières
années. Tel que constaté par le système de multi-latération Jetvision, et confirmés par constats
d'huissiers, un trafic de près de 3500 mouvements d'hélicoptères a été répertorié sur les communes
de Ramatuelle, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine d'hélisurfaces commerciales et
privatives. Un rapport d'acousticien a pu également confirmer dès l'été 2021 que les nuisances sonores
résultant du trafic d'hélicoptères pouvant atteindre un nombre de sun/ols de résidences sur la
commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la réglementation en vigueur et démontrait ainsi
une atteinte manifeste à la vie privée et à la santé humaine. Cette multiplication des mouvements
héliportés, présente également des risques pour la sécurité des personnes (tels que les usagers des



plages). Sur un territoire majoritairement boisé, cette activité commerciale qui nécessite
Facheminement de la clientèle, durant les périodes de fortes chaleurs et de sécheresse, à proximité
immédiate des massifs forestiers est également facteurs de risques d'incendie.

En conséquence, le transport par hélicoptère au-dessus de notre territoire ne peut être
qu'occasionnel, le développement commercial de ce mode de transport venant en contradiction avec
les objectifs de préservation environnementale de la commune et plus largement du Golfe de Saint-
Tropez. Ainsi, en tant que résident de la commune de Ramatuelle, l'implantation d'une hélistation sur
le territoire de la commune de Ramatuelle, n'est pas tolérable. C'est d'ailleurs dans le cadre de ce choix
de société que la ville de Saint-Tropez s'inscrit, tel que cela ressort de son « livre blanc de la transition »
publié en novembre 2022 et détaillant les mesures envisagées face à l'augmentation des prix de
l'énergie. Figure ainsi parmi les mesures indiquées dans ce livre blanc l'abandon définitif de l'utilisation
de l'hélistation du Pilon à des fins commerciales.

Cette position est également dans la droite ligne de l'autorité environnementale qui avait été saisie
d un projet d'implantation d'hélistation (notamment sur le site « Haut Rouillère ») et qui, par un avis
de 2020, avait confirmé officiellement le caractère excessif et nuisible du trafic pour la population
locale des décollages et des survols dans son avis. C'est la raison pour laquelle ce projet n'a pas connu
de suites favorables.

En conclusion, dans le cadre de la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous demande de bien vouloir
abandonner toute idée d'implantation d'une hélistation sur la commune de Ramatuelle et d'interdire
les hélisurfaces à usage commercial. Plus largement, il est essentiel que la Communauté de Communes
puisse traiter de cette problématique liée au transport par hélicoptères en cohérence avec les
impératifs territoriaux et les choix politiques de chacune des communes qui la compose.

Je vous prie d'agréer. Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

\% l
j Ï\ . \.

le 21/12/2022



BURGEATThéodora

83350 Ramatuelle

Mairie de Ramatuelle

60 Boulevard du 8 mai 1945
83350 Ramatuelle

Objet : Concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertation publique relative à la révision du Plan Local
d'Urbanisme, je vous adresse mes observations, en tant que résident de la
commune de Ramatuelle.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant la procédure de
révision du Plan Local d'Urbanisme, et en particulier l'objectif d'approfondir la
transition environnementale et écologique et l'objectif visant à renforcer la
« performance sociale », l'objet de mes observations porte sur l'importance de
préserver le site protégé de Ramatuelle, et de supprimer, par la même, la
pollution sonore que subit la commune depuis plusieurs années en raison du
trafic d'hélicoptères, de même que tout projet de construction d'hétistation sur la
commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire
de la Charte du Parc National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique
pour le territoire du Massif des Maures, premier contrat signé dans le
département du Var, qui a vocation à contribuer à la traduction, au niveau des
territoires, de l'ambition écologique que la France s'est fixée aux niveaux
national, européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne,
qualifiée par le Conseil d'Etat d'« espace naturel remarquable » au sens de la loi
« Littoral » fait l'objet d'un schéma d'aménagement de l'ensemble de la plage et
de l'arrière-plage. Et c'est dans ce cadre protégé, respectueux de
l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les résidents de la
commune de Ramatuelle décident de s'y installer et de maintenir leur résidence
sur la durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition écologique, et de la
préservation d'un site naturel fragile, le trafic d'hélicoptères n'a eu de cesse
d'augmenter substantiellement ces dix dernières années. Tel que constaté par le
système de multi-latération Jetvision, et confirmés par constats d'huissiers, un
trafic de près de 3500 mouvements d'hélicoptères a été répertorié sur les
communes de Ramatuelle, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine
d'hélisurfaces commerciales et privatives. Un rapport d'acousticien a pu



également confirmer dès l'été 2021 que les nuisances sonores résultant du trafic
d'hélicoptères pouvant atteindre un nombre de survols de résidences sur la
commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la réglementation en vigueur
et démontrait ainsi une atteinte manifeste à la vie privée et à la santé humaine.
Cette multiplication des mouvements héliportés, présente également des risques
pour la sécurité des personnes (tels que les usagers des plages). Sur un territoire
majoritairement boisé, cette activité commerciale qui nécessite l'acheminement
de la clientèle, durant les périodes de fortes chaleurs et de sécheresse, à
proximité immédiate des massifs forestiers est également facteurs de risques
d'incendie.

En conséquence, le transport par hélicoptère au-dessus de notre territoire ne
peut être qu'occasionnel, le développement commercial de ce mode de transport
venant en contradiction avec les objectifs de préservation environnementale de
la commune et plus largement du Golfe de Saint-Tropez. Ainsi, en tant que
résident de la commune de Ramatuelle, l'implantation d'une hélistation sur le
territoire de la commune de Ramatuelle, n'est pas tolérable. C'est d'ailleurs dans
le cadre de ce choix de société que la ville de Saint-Tropez s'inscrit, tel que cela
ressort de son « livre blanc de la transition » publié en novembre 2022 et
détaillant les mesures envisagées face à l'augmentation des prix de l'énergie.
Figure ainsi parmi les mesures indiquées dans ce livre blanc l'abandon définitif
de l'utilisation de l'hélistation du Pilon à des fins commerciales.

Cette position est également dans la droite ligne de l'autorité environnementale
qui avait été saisie d'un projet d'implantation d'hélistation (notamment sur le site
« Haut Rouillère ») et qui, par un avis de 2020, avait confirmé officiellement le
caractère excessif et nuisible du trafic pour la population locale des décollages et
des survols dans son avis. C'est la raison pour laquelle ce projet n'a pas connu de
suites favorables.

En conclusion, dans le cadre de la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous
demande de bien vouloir abandonner toute idée d'implantation d'une hélistation
sur la commune de Ramatuelle et d'interdire les hélisurfaces à usage
commercial. Plus largement, il est essentiel que la Communauté de Communes
puisse traiter de cette problématique liée au transport par hélicoptères en
cohérence avec les impératifs territoriaux et les choix politiques de chacune des
communes qui la compose.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations
distinguées.

Ramatuelle, le 21 décembre 2022,

Théodora BURGEAT



Madame Karine Renart

83350 Ramatuelle

Référence cadastrale : 412 et 170 Mairie de Ramatuelle

60 Boulevard du 8 mai 1945

83350 Ramatuelle

Objet : Concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme, je

vous adresse mes observations, en tant que résident de la commune de Ramatuelle.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant la procédure de révision du

Plan Local d'Urbanisme, et en particulier t'objectif d'approfondir la transition environnementale

et écologique et l'objectif visant à renforcer la « performance sociale », l'objet de mes

observations porte sur l'importance de préserver le site protégé de Ramatuelle, et de

supprimer, par la même, la pollution sonore que subit la commune depuis plusieurs années en

raison du trafic d'hélicoptères, de même que tout projet de construction d'hélistation sur la

commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire de la Charte

du Parc National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour le territoire du Massif

des Maures, premier contrat signé dans le département du Var, qui a vocation à contribuer à la
traduction, au niveau des territoires, de l'ambition écologique que la France s'est fixée aux

niveaux national, européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne, qualifiée

par le Conseil d'Etat d'« espace naturel remarquable » au sens de la loi « Littoral » fait l'objet

d'un schéma d'aménagement de l'ensemble de la plage et de l'arrière-plage. Et c'est dans ce

cadre protégé, respectueux de l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les

résidents de la commune de Ramatuelle décident de s'y installer et de maintenir leur résidence

sur la durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition écologique, et de la préservation d'un

site naturel fragile, letrafic d'hélicoptères n'a eu de cesse d'augmenter substantiellement ces

dix dernières années. Tel que constaté par le système de multi-tatération Jetvision, et

confirmés par constats d'huissiers, un trafic de près de 3500 mouvements d'hélicoptères a été

répertorié sur les communes de Ramatuelle, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine

d'hélisurfaces commerciales et privatives. Un rapport d'acousticien a pu également confirmer

dès l'été 2021 que les nuisances sonores résultant du trafic d'hélicoptères pouvant atteindre un

nombre de survols de résidences sur la commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la

réglementation en vigueur et démontrait ainsi une atteinte manifeste à la vie privée et à la



santé humaine. Cette multiplication des mouvements héliportés, présente également des

risques pour la sécurité des personnes (tels que les usagers des plages). Sur un territoire

majoritairement boisé, cette activité commerciale qui nécessite l'acheminement de la clientèle,

durant les périodes de fortes chaleurs et de sécheresse, à proximité immédiate des massifs

forestiers est également facteurs de risques d'incendie.

En conséquence, le transport par hélicoptère au-dessus de notre territoire ne peut être

qu'occasionnel, le développement commercial de ce mode de transport venant en contradiction

avec les objectifs de préservation environnementale de la commune et plus largement du Golfe

de Saint-Tropez. Ainsi, en tant que résident de la commune de Ramatuelle, l'implantation d'une

hélistation sur le territoire de la commune de Ramatuelle, n'est pas tolérable. C'est d'ailleurs

dans le cadre de ce choix de société que la ville de Saint-Tropez s'inscrit, tel que cela ressort

de son « livre blanc de la transition » publié en novembre 2022 et détaillant les mesures

envisagées face à l'augmentation des prix de l'énergie. Figure ainsi parmi les mesures

indiquées dans ce livre blanc ['abandon définitif de l'utilisation de l'hélistation du Pilon à des

fins commerciales.

Cette position est également dans la droite ligne de l'autorité environnementale qui avait été

saisie d'un projet d'implantation d'hélistation (notamment sur le site « Haut Rouillère ») et qui,

par un avis de 2020, avait confirmé officiellement le caractère excessif et nuisible du trafic

pour la population locale des décollages et des survols dans son avis. C'est la raison pour

laquelle ce projet n'a pas connu de suites favorables.

En conclusion, dans le cadre de la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous demande de

bien vouloir abandonner toute idée d'implantation d'une hélistation sur la commune de

Ramatuelle et d'interdire les hélisurfaces à usage commercial. Plus largement, il est essentiel

que la Communauté de Communes puisse traiter de cette problématique liée au transport par

hélicoptères en cohérence avec les impératifs territoriaux et les choix politiques de chacune

des communes qui la compose.

Je vous prie d'agréer. Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Karine Renart



Josée CHARNOZ

83350 Ramatuelle

Référence cadastrale : AH 162 Mairie de Ramatuelle

60 Boulevard du 8 mai 1945

83350 Ramatuelle

Objet : Concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertation publique relative à la révision du Plan Local
d'Urbanisme, je vous adresse mes observations, en tant que résident de la
commune de Ramatuelle.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant la procédure de
révision du Plan Local d'Urbanisme, et en particulier l'objectif d'approfondir ta
transition environnementale et écologique et l'objectif visant à renforcer la
« performance sociale », l'objet de mes observations; porte sur l'importance de
préserver le site protégé de Ramatuelle, et de supprimer, par la même, la
pollution sonore que subit la commune depuis plusieurs années en raison du
trafic d'hélicoptères, de même que tout projet de construction d'hélistation sur la
commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire
de la Charte du Parc National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique
pour le territoire du Massif des Maures, premier contrat signé dans le
département du Var, qui a vocation à contribuer à la traduction, au niveau des
territoires, de l'ambition écologique que la France s'est fixée aux niveaux
national, européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne,
qualifiée par le Conseil d'Etat d'« espace naturel remarquable » au sens de la loi
« Littoral » fait l'objet d'un schéma d'aménagement de l'ensemble de la plage et
de l'arrière-plage. Et c'est dans ce cadre protégé, respectueux de
l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les résidents de la
commune de Ramatuelle décident de s'y installer et de maintenir leur résidence
sur la durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition écologique, et de la
préservation d'un site naturel fragile, le trafic d'hélicoptères n'a eu de cesse
d'augmenter substantiellement ces dix dernières années. Tel que constaté par le
système de multi-latération Jetvision, et confirmés par constats d'huissiers, un
trafic de près de 3500 mouvements d'hélicoptères a été répertorié sur les
communes de Ramatuelle, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine



d'hélisurfaces commerciales et privatives. Un rapport d'acousticien a pu
également confirmer dès l'été 2021 que les nuisances sonores résultant du trafic
d'hélicoptères pouvant atteindre un nombre de survols de résidences sur la
commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la réglementation en vigueur
et démontrait ainsi une atteinte manifeste à la vie privée et à la santé humaine.
Cette multiplication des mouvements héliportés, présente également des risques
pour la sécurité des personnes (tels que les usagers des plages). Sur un territoire
majoritairement boisé, cette activité commerciale qui nécessite l'acheminement
de la clientèle, durant les périodes de fortes chaleurs et de sécheresse, à
proximité immédiate des massifs forestiers est également facteurs de risques
d'incendie.

En conséquence, le transport par hélicoptère au-dessus de notre territoire ne
peut être qu'occasionnel, le développement commercial de ce mode de transport
venant en contradiction avec les objectifs de préservation environnementale de
la commune et plus largement du Golfe de Saint-Tropez. Ainsi, en tant que
résident de la commune de Ramatuelle, l'implantation d'une hélistation sur le
territoire de la commune de Ramatuelle, n'est pas tolérable. C'est d'ailleurs dans
le cadre de ce choix de société que la ville de Saint-Tropez s'inscrit, tel que cela
ressort de son « livre blanc de la transition » publié en novembre 2022 et
détaillant les mesures envisagées face à l'augmentation des prix de l'énergie.
Figure ainsi parmi les mesures indiquées dans ce livre blanc l'abandon définitif
de l'utilisation de l'hélistation du Pilon à des fins commerciales.

Cette position est également dans la droite ligne de l'autorité environnementale
qui avait été saisie d'un projet d'implantation d'hélistation (notamment sur le site
« Haut Rouillère ») et qui, par un avis de 2020, avait confirmé officiellement le
caractère excessif et nuisible du trafic pour la population locale des décollages et
des survols dans son avis. C'est la raison pour laquelle ce projet n'a pas connu de
suites favorables.

En conclusion, dans le cadre de la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous
demande de bien vouloir abandonner toute idée d'implantation d'une hélistation
sur la commune de Ramatuelle et d'interdire les hélisurfaces à usage
commercial. Plus largement, il est essentiel que la Communauté de Communes
puisse traiter de cette problématique liée au transport par hélicoptères en
cohérence avec les impératifs territoriaux et les choix politiques de chacune des
communes qui la compose.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations
distinguées.

le 22/12/2022
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Ojbjgî : Cencertation {ïublique reîaîive à la révisioft du PÎSR locat d'Urbaoisme

Madame, Monsieur,

Dans te cadre de la côrsortation pubîtqye reîâtîve à ia révhion d.v Pta« iotâl d'Urbaflfsm1 ®, je vous

adresss mes ot}servatîoo$, en tant que1 réswlent <te la commune âe RamatueM®.

Au regarct. des ofajecîtfs définis par le conseit muriieipa! encadi-ant. la procécture de réviwn îiu Man
local d'Urbanisme, et. en particulier robjecîif d'.approfootfir te transition envîForînemêrttaie eî
écotogique et l'objecttf wsant à rwforcer la <« performance sociale », l-'oùjet de mes oteervatians
porte sur rimportaflce de préseraer te site protégé de Ramaîoetle. et oe &u^pftaer, .pa-r ia même, la
portutioo sonore que subit îa commune depuis plusieurs années en raison .du srsfic <îfhéîieoptères. de
même Qye tout projet dé coflstructton d'hétisîâîlûft sur la commune.

Pour rap^i, il convient de rsppeter que îa com'mune de Ramiatyette est agnataire de i.a Charte du
Parc tetionai 4e Porî-Cros eî du Contfat de Transition Ecologique pour te tBrrîtoJre du Massif des
Maures, -premier coRtrat signé tfans te département (tu Var. .qu» a vocaîion à cofttribuer à la
traductîon, au niveau des tsrritoires, de ('ambition écotogjque due te Frasce s'est fSxée aw rtivesux
national, européen et iotemgtioiîal Pour sa part, ia piage de PampetoRne, quattfiée par te Conseit

d'Etat d*« espoc^ nofywif remarqwbSe » au sens de la to* a Vîtorat » feït robjet d'un schéma:
d'aménagement de l'ensem&le de îa plage et de rafrière.pîage. Et c'est dans ce cadre protégé.
respectueux de ('environ nement, du caimê et de Sa qualité de vie, qye tes résidents de la commune
de Raroatyçîie <iéd<leftt âe s'y ii-istâHer el die mamtenif leur résidence sur la durée.

Ainsi, en méconnaisssnce de cet objectif de transitton écoiogique, et de ia pwservatton d'un siîe
natyrei fragjie. ;îe trafic d'héticoptèfes o'a ey de cesse ci'augmenter syfastanriettetnent ces d»
demièfes années, îei we coRState par te système de muiîi-Jaîératiort jetwsiQn. et cwfirmés par
corxststs ei'hoissters. w trafic de. -près de 3500 moweraeRts d'hélïcoptères a été répertorié sw (es
cûwmynes de Ramaîyelte, Satat.Tropez :et Gassin. réparri sur une cen»ine d^élisarfaces
commerciates et privatives. Vn rapport d'acoustïcîen a pu êgatement cortfsrmer dès î'ètê 2021 (îue (es
nyisances sonores résutont âv trafie d'héticoptères poyvaat a«ei«dre un nombre de su'rvols de
résidenos sur (a commyne à pto de cent. étawnt a.vérée w sens de la régtementatioo QQ rigueur et
démontrait ainsi une attefcte wsnifeste à la. vte privée ftî à ia santé humsine. Cette multipKcaîtôft des
mouvements héliportés, présente égatemeM des fisqyes .pour la sêcyrité des personnes (tds que tes



usa^rs des plages). Sur un temtoire majoritairement boisé, cette activité commertiale -qui .w<^ss"®
ra^emineTOntsfe ta dientète, durant tes pério^s ̂  torî^ ch3feura et d8 sé^rêss«-â ProxiNté
immêdtate des massifs fowstiers est égatement facteurs de risques d'incen^ie.

En conséqueno, te transport par hétîwptère au-dessus (te notre . territoire ne 9^ être
qu'ocaslonnel. te déveîoppB mwt commerdsî tfe ee mode de tîamport venant en conOTdiç«onavec

Ses otq&ctih de réservation emîronneTOentete <te îa commvne et ptos larîemem d»<îolfe  tesatnt'
Trops^ Ainsi, ̂  tant Que résident de te commu» de ftâmatyetie, ï'implanfôton d'voe héîistatlon
sur te territoire de ia commune de Ramstyeite. n'est pas toiéraàte. C'esî tfaiUew da:n& te cadre de o
ïo>x ï wiété ̂ue te vîSle d® SaJnt-Trtmez s'^scrit, tel Que Cêia ressort de son^ liv^ btanc dt la
îransiwn» puMîée» sweroNe 2022 et détâatent tes mesures erwisagées face à l'ayynenta^ondêî
pmde~fe«ïeie. '?igure ains» parmî tes mesures indiquées dans o Bvo btwc fatMndon rféfinittf cte

fytiiisatiort d@ rhéîistation du Pilon à des fins commercistes.

Cette posîtfon est égatemeot <îaas la Wte l»g"e de rautorité envîronmmwtatequi a^itéïésst»
d-un^ojet d'impiafitation d'bétîsîation (notaFnme^ sur îe sîte.. Hsyt Roiiillère »Ï et qui. parunaw
de'202%awîtw«wé ofJicieltemeot le caractère excessif et nuisible du trafic pour i3 popviatton
toeaie'des décollages et des suwis dam son avis. Cest la raison pour laqueite ce prajet n-a pas
connu de suites favorabies.

En conciusto, dam te cadre de ia révision du Plan locai d'Urbanîsme. N vous ̂ imnîte^toîw
w^ir'aiandoawr toute idée d-imptentetiort d'«ne hélisfâtion sur te omfflune ̂  Samaîuelie et
^en Ït^héi^rf8ces à usage wmmercial. Plus largemwt, ît est êsserrtiel que te Communayté
detommynes putee traiter de cette problé<naîique Kée au tramport par héticopîéos en cohéwce
svec'tes impératife terrifôriaw et tes choi. politiqyes ̂  chacune des communes qyî Sa compose

je voys prie tf agréer. Madame. Mânsieur, i'expression de mes satutations distinguées-

^^A-^ûB DA^A^T

\ \



SECRETARIAT COMMUNICATION

De:

Envoyé:
À:
Objet:
Pièces jointes:

REVISION PLU
mardi 27 décembre 2022 14:13

SECRETARIAT COMMUNICATION
TR : CONCERTATION PUBUQUE-RÉVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME
lettre 18022019 er4.pdf; retour 15032019.pdf

De : nicolas belmonte
Envoyé : mardi 27 décembre 2022 14:12:58 (UTC+01:00) Brussels, Copenhagen, Madrid, Paris
À : REVISION PLU <revisionplu@mairie-ramatuelle. fr>
Sujet : CONCERTATION PUBLIQUE-RÉVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Bonjour,

Dans le cadre de la concertation publique pour la révision du PLU, je souhaite réitérer une
demande faite en 2019.

A l'époque nous avions organisé un rendez vous avec Mr le Maire pour discuter de remplacement
réservé n°4 situé sur notre parcelle AY 201.
Suite à cette réunion on nous a demandé de produire par écrit notre demande et une réponse
avait été apportée par le Mr le maire, tous les détails se trouvent dans les deux lettres en pièces
jointes.

J'espère que notre requête sera bien traitée lors de la future révision du PLU

Cordialement,

Belmonte Nicolas.



indivision Berenguier- Parcelle AY 201

Mme Berenguier Michèle Fernande

83350 Ramatuelle
&

Mme Berenquier Martine Annie

83350 Ramatuelle

A l'attention de Mr Rolland Bruno

Maire de la commune de Ramatuelle

Le 18/02/2019 à Ramatuelle

Ob'et : Emplacement réservé n*4 - parcelle AY 201

Monsieur le Maire,

Suite à notre entretien organisé en date du 13/02/2019 à la
mairie, nous vous avons exprimé le souhait df enlever remplacement
réservé numéro 4, pour réalisation d'un espace vert, tel que prévu
lors de l'élaboration du PLU*.

En effet, cet emplacement réservé est présent sur notre bien,
parcelle AY numéro 201, sis l, juxtaposant la
parcelle AY numéro 200 sur laquelle nous sommes propriétaire d'un
immeuble.

A ce jour nous souhaiterions disposer des pleins droits de la
parcelle AY 201, afin de pouvoir jouir dans la globalité de ces deux
propriétés, dont le projet est de réaménager un jardin commun à usage
privé et rénover le bâtit existant.

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Maire, lrassurance de nos
considérations distinguées.

Berenguier Michèle Fernande Berenguier Martine Annie

. ULAEORATIO'I; DU FOS - R^ndua ::.ublici;" D^. r ."irïctû ^unicj-pal du 27 -luin 198 6
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RÉVÎ5IOJ i-j" l - IXpprouyuG par délibération dy conssil iniiniciFul du 27 uars

RÈVISIOl-i N" 2 - ËLA30BATIOE1 PLU

Approuvée par doi. ibtsrûtion du cor. seil nur. ici pal du 18 r:3i ^00&

KOD:i:FÎ. CAT:Eû"'i N'' :i. - Approuvre par df3. iber. îfcion du consûil municipal du 30 jan"3. er
:: 0:1. ';
REVISION H" 3 - REVISION GÉKÛRALS DU ï-LtJ

ry'prou"co p.':-'s: délibération du consûil nunicip. :]! du 21 dcccinbrî; 201S
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Madame M" i ] . >. JIER

83350 RAMATUELLE

 

46/2019 CAB. OM/LG

Objet : Plan local d'urbanisme - modification : suppression de remplacement réservé n° 4

Affaire suivie par le Chef de Cabinet

Madame,

Par lettre datée du 18 février 2019, vous avez sollicité la
suppression de remplacement réservé n° 4 créé par le plan d'occupation des
sols approuvé le 10 juillet 1987 sur la parcelle enregistree au cadastre sous les
références AY n° 201, appartenant à votre indivision.

J'ai bien pris connaissance de votre démarche qui a retenu ma
meilleure attention.

Le plan local d'urbanisme étant un document évolutif Je proposerai
au conseil municipal la suppression de cet emplacement réservé lors d'une
prochaine modification du document.

D ores et déjà, je vous informe que la commune n'a pas {'intention
d'effectuer l'acquisition de la parcelle AY n° 201. En conséquence, il vous est
possible d'y envisager la réalisation de votre projet de réaménager un jardin
commun et de rénover le bâti existant, sous réserve naturellement du respect
des règles que le service urbanisme pourra éventuellement vous indiquer.

Je vous prie de recevoir, Madame, l'expression de mes hommages
dévoués.

< ^\ C<ï^-^cJl .. -' Le Maire

.

PA^

»̂ ... . f;. .. -

Ro
m

^k^fl** Vfr

Toute correspondance doit être adressée à Monsieur le Maire - Hôte] de Ville - 60 Boulevard du 8 Mai 1 945 - 83350 Ramatuelle
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Ramatuelle.
à Monsieur Roland Bnmo
Maire de Ramatuelle
Place de l'Ormeau
83350 Rani.atiKlly

jet : coacertatioa dans le cadre de la révision du PLU

Mooieur îe Mai.re,

Dans le cadre de la réflexloîî eoBcemaïit ia modification du PLU et après nos

ohanges avec vos services, nous veaons vers vous pour vwss faire paît de nos obsfâreations et

demandes en oc qui conccoe notre périmètre.

Nous avo:ns pu réalisttf iiotre projet de chai et de caveau de veirte dans le cadre

d'un « stccal » mtégîé au FLU-

Or à o Jour, nous a's.ons eojûiiOffîmé la totalité de îa surface prévue. L'évolution

de notre prodtKiîioa et le dynamisme économique de notre domaine demandent que des surfaces

complémeataires puissent être- construites, notammeat pour ap'aodir les locaux de stockage des

vins.

Ce projet, serait Poccasion de développer nos surfaces de parmeaux

photovoltaïques. En effet, dsss une optique de transiti.on eavH'oioeoentaîe et écologique, aous

avoas, avec la productioîi de notre cenfraîe actuelle, limité les besoins vis-à-vis du réseau pttblic

et donc évité ia coastroeuoiî d'im teansformatcur suppiémeûtaire. I?n ces périodes de grande

inoertitude énergétique, nous sôuhaiîcnoo poursuivre notre démarche vers la sobriété.

.A



Par dlieurs, dans le cadre du dernier perffîis modificalif demandé à vos services,

il a été évoqué deux motifs de refas

- L'absetio âe poteaox incendie»

- La présence de stetiooîiement sous la pinède.

Nous avons le plaisir de vous iafoînier que le poteau incendie, après un 'an

d'attente, a enfin été mstallé, à nos frais.

Conune vous le savez nuus sommes très aît^hés à la notioa de paysafic sur

notre domaine et avoas conserve un oaximiim de pins existects et constitué des jardms secs,

sobres en eau,

Nous souhaitons en ef&t pouvoir utiliser îa pinède comme espace de

statioimeinenî,. sachant que le soi sableux existant reste CTI place et qu'il n''y a ni artifïcialisation

ni étaachement des sois. Seuls sur te parking des troncs de bois marquent les places.. Ce

dispositîf et î'emplaceaieîit du parkiag ont été présentés en Coiiimission des Sites lors de

l'iRstmctionL du Permis de Cosstraire et oîit reçu un avis favOTable à l'uaanlmita

Nous vous remercions de revenir vers nous pour nous indiquer si une demande

plus ùfficîdle dans le ca&e du registre de concertation doit êtrc déposée-

Recevez» Momieur le Maire, .l'ass-urance de notre parfaite et respectueuse

P/o SCEÂ Fondugues Pradugues

Danielle Rey
Co-gérante

I,aurent Nouvioii

Co-gérant

-/
!̂^^-.



Vir inie DEVILDER-LAPCHIN

Référence cadastrale : AH 82

Monsieur Roland BRUNO

Maire de Ramatuelle

Mairie de Ramatuelle

60 Boulevard du 8 mai 1945

83350 Ramatuelle

Pampelonne, le 27 décembre 2022

Objet : Concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme

Monsieur le Maire,

Dans le cadre de ta concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous
adresse mes observations, en tant que résident de la commune de Ramatuelle.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant la procédure de révision du Plan Local
d'Urbanisme, et en particulier l'objectif d'approfondir la transition environnementale et écologique et
l'objectif visant à renforcer la «performance sociale», l'objet de mes observations porte sur
l'importance de préserver le site protégé de Ramatuelle, et de supprimer, par la même, la pollution
sonore que subit la commune depuis plusieurs années en raison du trafic d'hélicoptères, de même que
tout projet de construction d'hélistation sur la commune.

Pour mémoire, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire de la Charte du
Parc National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour le territoire du Massif des
Maures, premier contrat signé dans le département du Var, qui a vocation à contribuer à la traduction,
au niveau des territoires, de l'ambition écologique que la France s'est fixée aux niveaux national,
européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne, qualifiée par le Conseil d'Etat
« d'espace naturel remarquable » au sens de la loi « Littoral » fait l'objet d'un schéma d'aménagement
de l'ensemble de la plage et de l'arrière-plage. Et c'est dans ce cadre protégé, respectueux de
l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les résidents de la commune de Ramatuelle
décident de s'y installer et de maintenir leur résidence sur la durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition écologique, et de la préservation d'un site
naturel fragile, le trafic d'hélicoptères n'a eu de cesse d'augmenter substantiellement ces dix dernières
années. Tel que constaté par le système de multi-latération Jetvision, et confirmés par constats
d'huissiers, un trafic de près de 3500 mouvements d'hélicoptères a été répertorié sur les communes
de Ramatuelle, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine d'hélisurfaces commerciales et
privatives. Un rapport d'acousticien a pu également confirmer dès l'été 2021 que les nuisances sonores
résultant du trafic d'hélicoptères pouvant atteindre un nombre de survols de résidences sur la
commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la réglementation en vigueur et démontrait ainsi
une atteinte manifeste à la vie privée et à la santé humaine. Cette multiplication des mouvements
héliportés, présente également des risques pour la sécurité des personnes (tels que les usagers des



plages). Sur un territoire majoritairement boisé, cette activité commerciale qui nécessite
['acheminement de la clientèle, durant les périodes de fortes chaleurs et de sécheresse, à proximité
immédiate des massifs forestiers est également facteurs de risques d'incendie.

En conséquence, le transport par hélicoptère au-dessus de notre territoire ne peut être
qu'occasionnel, le développement commercial de ce mode de transport venant en contradiction avec
les objectifs de préservation environnementale de la commune et plus largement du Golfe de Saint-
Tropez. Ainsi, en tant que résident de la commune de Ramatuelle, l'implantation d'une hélistation sur
le territoire de la commune de Ramatuelle, n'est pas tolérable. C'est d'ailleurs dans le cadre de ce choix

de société que la ville de Saint-Tropez s'inscrit, tel que cela ressort de son « livre blanc de la transition »
publié en novembre 2022 et détaillant les mesures envisagées face à l'augmentation des prix de
l'énergie. Figure ainsi parmi les mesures indiquées dans ce livre blanc l'abandon définitif de l'utilisation
de l'hélistation du Pilon à des fins commerciales.

Cette position est également dans la droite ligne de l'autorité environnementale qui avait été saisie
d'un projet d'implantation d'hélistation (notamment sur le site « Haut Rouillère ») et qui, par un avis
de 2020, avait confirmé officiellement le caractère excessif et nuisible du trafic pour la population
locale des décollages et des survols dans son avis. C'est la raison pour laquelle ce projet n'a pas connu
de suites favorables.

En conclusion, dans le cadre de la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous demande de bien vouloir
abandonner toute idée d'implantation d'une hélistation sur la commune de Ramatuelle et d'interdire
les hélisurfaces à usage commercial. Plus largement, il est essentiel que la Communauté de Communes
puisse traiter de cette problématique liée au transport par hélicoptères en cohérence avec les
impératifs territoriaux et les choix politiques de chacune des communes qui la compose.

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Maire, l'expression de mes salutations distinguées.





Madame ZÀOUCHI Monique

83350 RAMATUELLE

Mairie de Bamatueile

60 Boulevard du 8 mai 1945
83350 Raroatuelte

QNet : Concertation pubiique relath/e à ia révision du Plan Loeai d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Dans !e cadre de la cQncertstîon pubiique re1at»ve à la révision (iu Plan Local d'Uriîanjswe, Je vous
adresse mes obsen/atîons, en tant que résietent de la commune de Ramstueiie.

Au regard des pbjecfifs définis par le Gonseii ngunjçjpai encadrant la procédure de révision tjv PEBII Locai
d'Urbàrasme/ef en particuSier î'obJectifd'approfoRdtr la transition ênvironnementâie 6t écotogigyé et
l'objèctif visant à rènfoircer là « performance socia le », i'objet (ie mes observations porte sur
l'importance de pfései-ver fë sîte protégé de Ramatueiie, ef desupprimer, par Sa même, la poîSytîon
sonore que subit la comniune depuis ptusieurs années en raison du trafiic d'hélicoptères, de même que
tout projet de construction d'hélistation sur la commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signaîaire de ia Charte du Parc
National de Porî-Cros et du Osntrat de Transition Ecoiogîque pour le terriîoire du Massif desNaures,
premier contrat sgné dans le dépaFfëment du Var, qui a vQcation à coMrîbuer à |â traduction, au
niveau des territoires, de l'ambltion éeûi&gique que ta France s'est fKée aux ntveaux Ratîonat,
européen et internationai. Pour sa part, fa piage de PamFfeionne, qualifiée par ie Çonseii d^Etat d'«
espace naturétremarqi iabte* au sens de la loi <ç Uttorai » fait l'ebjet d'un schéma d'aménagëmentde
i'ensembie dé la plage et de l'arrière-piage- Et c'est dans ce cadre protégé, Fespeçtueyx de
i'envirpnnement, du calme et de ta qualfté dévie, qye les résidents de la ommune de Ramatueiie
décident de s'y itistalter et de maintenir leur résidence sur la durée-

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition éEoiogique, et de la préservation d'un site
naturel fragile, le trafic d'hélicoptèresn'a eu de cesse d'aygmentersubstantteiieménitees^d^
années. Tel que constaté par le système de multi-latération Jetvision, et confirmés par constats
d'huissiers, un trafic de près de 3500 mouvements tfbéiteoptÈres a été répertorié sur les communes
de Raroatuelle, Saînt-Tropez et <3as$in, réparti sur une centaine d'helisurfeees commerdates et
privatîyes. Un rapport d'scoustiden a pu égaiemerit confirmer dès i'été 2021 qoe les nuisances sonores
résultant du trafic d'héliGOptères pouvant atteîndre un riombre tie survois de résltiênces sur 1@
commune à p!ùs de cent, étatenf avérée au sens de la régîementatîon en vigueur et démontratf ainst
une atteinte manifeste à ta vie prEvée et à ia santé humaine. Cette mùttiptication des mouvements

héliportés, présente également des riscEues pour Ïa sécurité des personnes (tels que tes usagers des

riT-



plages). Sur un territotre majoritairement boisé, cette activité commeraaie qui nécessite
i'acheminement de la clientèle, durant tes pérîodes de fortes chaleurs et de sécheresse, à proximité
immédiate des massifs forestiers est également facteurs de risques dJ'tnGendie.

En conséquence, !e transport par héiîcpptère au-dessys de notre teiTttaire ne peut être
qu'occasionnet, le développeinent commercial de ce mode de transport venant en ontradiction avec
les objectifs de préservation ehvironnementate dé là CQmmune et plus jargement dy Ëoffe de Saiïlt-
Tropez. Ainsi, en tant que résident de ia conimvnêde Ramatuèile, rjmplantation d'une héîistattonsur
ie territoire de la commune de Ramatye}!e, rfest pastolérabfe. C'est d'ailteurs dans le cadre de o choix
dé société que ia vilie de Sainf-Tropezs'mscrEt, te! que ola ressort de son « livre bianc de la transitton îs
publié en novembre 2022 et détaiflant tes mesures envisagées face a l'augmentatiort des prix de
l'énergie. Figure ainsi parmi les mesures indiquées dans ce livre blanc rabândondéfirritif de î'uW^^
de l'hélistation du Piionà àesfins eommercîales.

Cette position est également dans la âroEte ligne de l'autûrité envimnnementâle qui avait été saisie
d'un projet d'implaritâtion d'héiistation (flotamment sur le site « Haut Rouaiëre ») fit quî, iïar un avis
de 2020, avait confifmé officEeflement te caractèFe excessif et nuisîbte dy trafic pour la popylation
locale des décoflages et des survols û&ns son avis. Cest la raîsQn pour laqyeiie ce projet n'a pas eonny
de suîtes favorables.

En conclusion, dans le cadre de ia révision du Plan LçÈal d'Urbanisme, je vous demande de bien vouloir
abandonner toute idée d'impiantatiôn d'une héiistation sur ia commune de Ramatuefie et cl'interdire
tes hélisurfacesà usage commercial. Plys largement, il estfiSserttiel que ta Communauté de Communes
puisse traiter de cette probjémstique îiée au transport par héSîcoptèrês en cohérence avec iés
impératifs territoriaux et !es choix politjques de chacune dès communes qui la compose.

Je vous prie î}'agréer, IVtadarne, Monsieur, réxpression de mes saîotations distïnguées.

0

(Tf^



Monsieur BONNET Eîienrte

83350 RAMATUELLE

Mairie de Ramstvëile

60 Bo:ulevard du S mai 1945

83350 RaiïtatueEle

Objet : Concertation pulîlîqye relafve à la réwsion (iy Plan Lqcai d'Urbarîisme

MâïiarTie, Monsieur,

Dans te cadre de la concertation pubiique reiati'ye à ta révision du Pian Lûcal â'Urbanisme, je vous
adresse mes pbsen/ations, en tant que résident de ia cotnmune de Râmatyelte.

Au regard des objectifs définis par lé conseil mutiidpat encadrant la procédure âe rêvîsion du Plail LOcâl
d'Urbanisme, et en particulier Fobjectîf d'approfondfr la trânsîtion envjronneffiientaie et écotogique et
('objectif visant à renforcer la « performance spcîale », l'objet de mes observattons porte sur
Fimportance de préserver ie site pmtégé de Ramatueile, et de supprimer, par la même, la potlution
sonore que subit la commune depuis plusleursannées en raison du tcâîic d'héiicopîères, de fnême qye
tout projet âe construction d'hélistatiori sur ia commyne.

Pour rappei, ii convient de rappeter que la commyne de Ramatueffe est signataire de les Charte du Parc
National de Port-Cros et du CoRtrat de Transition Ecologique pour le terrîtoire du Massif des Maures,
premier contrat signé dans le département du Var, qui a voîaîion à contribyer à ta traâuction, au
niveau des ferrîtoires, de l'ambition éeoiogique que la France s'est fixée aux niveaux national,
européen et international. Pour sa part, la ptagé de Pampetonne, qualifiée par le Consêiî d'Etat d «:
espace tîatwel remwquQbîe » a y sens de la loi « Lîttoral »faît i'pbjet d'un ohéma d'aménagement de
l'ensemble de la plage et de i'aFrière-ptage.Et c'est dans ce cadre protégé, respectueux de
i'environnement, du eatrtte et <âe la quaiité de vie/ que ies résidents de ta commune cieRsmatuetls
décident de s'y installer et dëmathtenirteyrrésidenosuria durée.

Ainsi, en irïaécoRnaissano de cet objectif de transition écologique, et de fa préservation cj'un site
nâturei fragile, le trafic tf hélicoptères n'a eu de cesse d'augtnentersubstantieliement ces dix dernières
arînées. Tel que constaté par le svstèms de mutti-iaîératjon Jeîvision, et onfiFmés par constats
d'huisslers. un trafic de près de 3500 mouvements ci'ftÉlicoptères a été répertorié sur tes communes
de Rafnatuêlte, Sâjnt-Tropez et Gassîn, réparti sur une ontaine d'hélssurfaos commerciales et
privatives. U n rapport d'aousticien a pu également coîirirmer dès î'été 2021 que iès nuisances sonores
rësulîant du trafic d'heiicoptères pouvant atteindre un nombre de sun/bls dé résidences; sur la
commune à plus de cent, étaient avérée au sens de fa réglementation en vigueur et démontrait ainsi
une aîîeinte manifeste à la vie privée et à la santé humaine. Cette muttipiicatî&n des motEvements
hétiportés, présente également des risques pour la sécurité des personnes (tels que (es usagers des
plages). Sur un terntoire majontairement boisé, Èette aefivîtê eoTOmerctaie qui nécessite

F&



i'acheminement de iâ clierîtèle, durant les périodes de fGrtes chaleurs et de sécheresse, à proxJEnité
immédiate des massifs forestiers est égaiementfecteurs rie risques d'incendje.

En conséquence, ie transport par héiicoptère au-dessas de notre teoltoirë ne peut être
qu'occasionnei, !e développement commereiat de o mode de transpQ rt venant en contradtctîon avec

tes objectifs de preservatîon environnementale de îa commune et plus laFgement dyOoife de Salnt-

Tropez. Ainsi, en tant que restôent de ia omnrîyne de Raïnatuelle, t'ImpiantatiQn d'une hélistation sur
le terr'ttaire de la ommune âe Ramatuelie, n'est pas totérabte. Ci'ëst d'aiiieurs (îans le cadre de o choix

de société que la viile de Saint-Tropez s'tnscrit, tel que ce Ea ressïrt de son « fîvre bfanc de ta transttion »
publié en novembre 2022 et détaitiant tes mesyres envisagées face à l'augmentation des prise de
t'éne rgie. Figure ainsi pamii (es mesures indîqyées da ns ce Sivre bianc rabandoR définftif de i' utilisatEpn
de l'hélistation du Pilon à des fins commercîales.

Cette position est égaienrient dans la droite ligne de rsutorité envtronnerneotate qui avait été saisie
d'un projet d'implanîation d'hétistatîon (notamment sur le site « Haut RouilÏère ») et qui, par un avîs
de 2020, avait confîrmé offideîiement le çaractëre excessif et nuisibie du trafic pour ia population
iôcaie des décoilages et des survols yans son avjs. C'est ta raison pour iBquèife o projet n'a pas cQnnu
de suites favorables.

En conclusion, dans ie cadrede [a révîsionduPfan Local d'Urfaânisme Je vous demande de bîenvouioir
abandonner toute idée d'implanfation d'une hélistation syrJacommynede Ramatyelie et d'jnteHiire
les héSisurfacesà usage coinmerci;al. Plus largernent, ii est ëssentiêt que (3 Corrimunauté de Communes
puisse traiter de cette proNématjque liée au transport par hétjcopfèr'es en cohérence avec tes
impéraîtfs terrîtoriaux et tes choix peilitiques âe chacune des ommunes qui ia compose.

Je vous prie d'agréer. Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distînguées.

^5(f
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Madame Nathalie Lagrange

83350 Ramatuelte

Référence cadastrale : AH 539 A l'attention de Mr le Maire

Mairie de Ramatuelle

60 Boulevard du 8 mai 1945

83350 Ramatuelle

Objet : Concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme

Monsieur le Maire,

Dans le cadre de la concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous
adresse mes observations, en tant que résidente de la commune de Ramatuelle.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant la procédure de révision du Plan Local
d'Urbanisme, et en particulier l'objectif d'approfondir la transition environnementale et écologique et
l'objectif visant à renforcer la «performance sociale», l'objet de mes observations porte sur
l'importance de préserver le site protégé de Ramatuelle, et de supprimer, par la même, la pollution
sonore que subit la commune depuis plusieurs années en raison du trafic d'hélicoptères, de même que
tout projet de construction d'hélistation sur la commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire de la Charte du Parc
National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour le territoire du Massif des Maures,
premier contrat signé dans le département du Var, qui a vocation à contribuer à la traduction, au
niveau des territoires, de l'ambition écologique que la France s'est fixée aux niveaux national,
européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne, qualifiée par le Conseil d'Etat d'«
espace naturel remarquable » au sens de la loi « Littoral » fait l'objet d'un schéma d'aménagement de
l'ensemble de la plage et de l'arrière-plage. Et c'est dans ce cadre protégé, respectueux de
l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les résidents de la commune de Ramatuelle
décident de s'y installer et de maintenir leur résidence sur la durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition écologique, et de la préservation d'un site
naturel fragile, le trafic d'hélicoptères n'a eu de cesse d'augmenter substantiellement ces dix dernières
années. Tel que constaté par le système de multi-latération Jetvision, et confirmé par constats
d'huissiers, un trafic de près de 3500 mouvements d'hélicoptères a été répertorié sur les communes
de Ramatuelle, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine d'hélisurfaces commerciales et
privatives. Un rapport d'acousticien a pu également confirmer dès l'été 2021 que les nuisances sonores
résultant du trafic d'hélicoptères pouvant atteindre un nombre de survols de résidences sur la
commune à plus de cent, étaient avérées au sens de la réglementation en vigueur et démontraient
ainsi une atteinte manifeste à la vie privée et à la santé humaine. Cette multiplication des mouvements
héliportés, présente également des risques pour la sécurité des personnes (tels que les usagers des



plages). Sur un territoire majoritairement boisé, cette activité commerciale qui nécessite
l'acheminement de la clientèle, durant les périodes de fortes chaleurs et de sécheresse, à proximité
immédiate des massifs forestiers est également un facteur de risques d'incendie.

En conséquence, le transport par hélicoptère au-dessus de notre territoire ne peut être
qu'occasionnel, le développement commercial de ce mode de transport venant en contradiction avec
les objectifs de préservation environnementale de la commune et plus largement du Golfe de Saint-
Tropez. Ainsi, en tant que résidente de la commune de Ramatuelle, je pense que l'implantation d'une
hélistation sur le territoire de la commune de Ramatuelle, n'est pas tolérable. C'est d'ailleurs dans le

cadre de ce choix de société que la ville de Saint-Tropez s'inscrit, tel que cela ressort de son « livre
blanc de la transition » publié en novembre 2022 et détaillant les mesures envisagées face à
l'augmentation des prix de l'énergie. Figure ainsi parmi les mesures indiquées dans ce livre blanc
l'abandon définitif de l'utilisation de l'hélistation du Pilon à des fins commerciales.

En conclusion, dans le cadre de la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous demande de bien vouloir
abandonner toute idée d'implantation d'une hélistation sur la commune de Ramatuelle et d'interdire

les hélisurfaces à usage commercial. Plus largement, il est essentiel que la Communauté de Communes
puisse traiter de cette problématique liée au transport par hélicoptères en cohérence avec les

impératifs territoriaux et les choix politiques de chacune des communes qui la compose.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes salutations distinguées.

Le 1er janvier 2023

Nathalie La ran e



Philippe Jacques et Carrara-Phi lippe Sylvie

83350 Ramatuelle

Référence cadastrale : 101 AH 68 Mairie de Ramatuelle

8 mai60 Boulevard du

83350 Ramatuetle

1945

Objet : Concertation publique relative à la révision du Pian Local d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous
adresse mes observations, en tant que résident de la commune de Ramatueile.

Au regard des objectifs définis par ie conseil municipal encadrant la procédure de révision du Plan
Local d'Urt»anisme, et en particulier ('objectif d'approfondir la transition environnementale et
écologique et l'objectif visant à renforcer la « performance sociale », ('objet de mes obsen/ations
porte sur l'importance de préserver le site protégé de Ramatuelfe, et de supprimer, par ta même, la
pollution sonore que subit la commune depuis ptusieurs années en raison du trafic d'héticoptères, de
même que tout projet de construction d'hélistation sur la commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire de la Charte du
Parc National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour le territoire du Massif des

Maures, premier contrat signé dans le département du Var, qui a vocation à contribuer à la
traduction, au niveau des territoires, de ['ambition écologique que la France s'est fixée aux niveaux
national, européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne, qualifiée par le Conseil
d'Etat d'« espace naturel remarquable » au sens de la loi « Littoral » fait f'objet d'un schéma
d'à ménagement de l'ensemble de la plage et de l'arrière-plage. Et c'est dans ce cadre protégé,
respectueux de l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les résidents de la commune
de Ramatuelle décident de s'y installer et de maintenir leur résidence sur la durée.

Ainsi, en méconnaîssano de cet objectif de transition écologique, et de la préservation d'un site

naturel fragile, le trafic d'héiicoptères n'a eu de cesse d'augmenter substantiellement ces dix

dernières années. Tel que constaté par le système de multj-Iatération Jetvision, et confirmés par
constats d'huissiers, un trafic de près de 3500 mouvements tfhélicoptères a été répertorié sur les
communes de Ramatueile, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine d'héiisurfaces
commerciales et privatives. Un rapport d'aousticien a pu également confirmer dès i'été 2021 que les
nuisances sonores résultant du trafic d'hélicoptères pouvant atteindre un nombre de survols de
résidences sur la commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la réglementation en vigueur et
démontrait ainsi une atteinte manifeste à la vie privée et à la santé humaine. Cette muttiplication des
mouvements héliportés, présente également des risques pour la sécurité des personnes (tels que les



usagers des piages). Sur un territoire majoritairement borsé, cette activité connmerciale qui nécessite
l'acheminement de la clîentèle, durant les périodes de fortes chaleurs et de sécheresse, à proximité
immédiate des massifs forestiers est également facteurs de risques d'incendie.

En conséquence, le transport par hélicoptère au-dessus de notre territoire ne peut être
qu'occasionnel, le développement commercial de ce mode de transport venant en contradiction avec

, les objectifs de préservation environnementale de la commune et plus largement du Golfe de Saint-
Tropez. Ainsi, en tant que résident de ta commune de Ramatuetle, t'imptantation d'une hélistation
sur te territoire de ia commune de Ramatuetle, n'est pas tolérabte. C'est d'ailleurs dans le cadre de ce
choix de société que la ville de Saint-Tropez s'inscrit, tel que cela ressort de son « livre blanc de la
transition » publié en novembre 2022 et détaillant les mesures envisagées face à l'augmentation des
prix de l'énergie. Figure ainsi parmi les mesures indiquées dans ce livre blanc i'abandon définitif de
l'utilisation de l'héiistation du Pilon à destins commerciales.

Cette position est également dans la droite ligne de l'autorité environnementale qui avait été saisie
d'un projet d'implantation d'hélistation (notamment sur le site « Haut Rouillère ») et qui, par un avis
de 2020, avait confirmé officiellement le caractère excessif et nuisibte du trafic pour la population
locale des décollages et des survols dans son avis. C'est ta raison pour laquelle ce projet n'a pas
connu de suites favorables.

En conclusion, dans ie cadre de fa révision du P(an Local d'Urbanisme, je vous demande de bien
vouloir abandonner toute idée d'implantation d'une héiistation sur la commune de Ramatuelte et

d'interdire les hélisurfaces à usage commerciai. Plus largement, il est essentiel que la Communauté
de Communes puisse traiter de cette problématique liée au transport par hélicoptères en cohérence
avec les impératifs territoriaux et les choix politiques de chacune des communes qui la compose.

je vous prie d'agréer. Madame, Monsieur, l'expressîon de mes salutations distinguées.

le 05/01/2023
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REVISION PLU RAMATUELLE 

 
Dans les zones urbanisées et notamment dans le domaine de Pampelonne, voici les suggestions à 
étudier. 
 
 
ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL 
 
Dans le cadre d’une structure hôtelière existante à la date d’approbation du PLU, pour compléter 
l’offre et les services (restauration, espace bien-être, espaces techniques et fonctionnels, manifestations 
sportives, culturelles, etc.) ou la capacité d’accueil des chambres, suites, etc., est admis l’emprise 
suivante:  
 
a) 40 % de la superficie totale du terrain constructible pour la construction principale (sans maximum) 
 
b) Pour les annexes:  

• 4 % pour les bassins constituant une emprise au sol dans la limite maximale de 200 m2. 
La surface des plages est limitée à 100 % de l’emprise au sol du bassin de la piscine,  

• 40 m2 maximum pour les pool-houses,  
• 60 m2 maximum pour le local technique de la piscine, qui pourra être réalisé́ hors de 

l’espace piscine  (et notamment sous la plage de la piscine)  
• 20 m2 maximum pour les abris de jardin,  
• Non réglementé pour les abris à voitures.  

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Dans le cadre d’une structure hôtelière existante, la hauteur maximale serat fixée à 6,5m sur 
l’ensemble de l’emprise au sol autorisée, soit 2 niveaux. 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Dans le cadre d’une structure hôtelière existante, et pour compléter l’offre et les services, le nombre 
de place de stationnement pour la restauration ne sera pas réglementé. 

ARTICLE UC13 - ESPACES BOISÉS EXISTANTS - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

Dans le cadre d’une structure hôtelière existante : 
 
-  Les espaces libres de toute construction ne pourront  être inférieur à 40 % de celle du terrain 
constructible. 
 
- Les aires de stationnement, et à condition d’utiliser des matériaux « drainants », ne sera pas 
comptabilisées 
 
-  Ne sont pas comptés dans l’emprise les aménagements extérieurs (rampes, paliers, ascenseurs, ...) 
qui aideraient à la mise en conformité́ des hôtels pour la règlementation d’accessibilité́ des Personnes à 
Mobilité́ Réduite et pour la règlementation en matière de sécurité́ dans les établissements recevant du 
public.  
 

lisa.patrone
Texte tapé à la machine
Boris AUGER
























